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RING rappelle Gonfleur RETC6000 Sans Fil

• Noms des modèles ou références concernés : RETC6000FR

• Marque : RING

• GTIN 5055175245041 Lot 35/21 | 36/21 | 09/22 | 10/22 | 11/22 | 12/22 | 15/22 | 16/22 | 24/22 | 29/22 | 02/23 | 03/23 | 04/23

• Date début/fin de commercialisation : du 01/01/2022 au 13/08/2025

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : eu Vert, Carter-Cash, Autobacs, Planet Line, l’auto LECLERC, centres auto ROADY, Carrefour

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Risque de surchauffe ou de dysfonctionnement

• Risques encourus par le consommateur : Incendie

• Description complémentaire du risque : Une défaillance de la boucle de protection de la batterie lithium-ion pourrait entraîner une surcharge de la batterie

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente, Contacter le service

consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Echange.

CONTACT

• Numéro de contact : 0368418933

• Informations complémentaires publiques : Que faire? NE PLUS RECHARGER LE PRODUIT • Consulter la page de rappel : RING: https://ringautomotive.com/fr/rappel-

produit • Dans le cas où le produit fait partie des lots concernés, un nouveau gonfleur 6000 sera envoyé en remplacement. • Le produit affecté doit être déposé en

déchèterie adaptée aux déchets de batteries lithium. Si votre produit fait partie des lots, vou [...]

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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